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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels    

Exercice clos le 31 décembre 2020 

Aux membres du conseil d'administration, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d’administration, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de la fondation de coopération scientifique IRT 
System X relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2020, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la fondation à la fin de 
cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2020 à la date d’émission de notre rapport. 
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Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point 
suivant exposé dans la note de l’annexe des comptes annuels « Règles et méthode comptable », 
au paragraphe « Principes et conventions générales » concernant la mise en application au 1er 
janvier 2020 des nouveaux règlements ANC 2018-06 et 2020-08. 

 

Justification des appréciations 

La crise mondiale liée à la pandémie de Covid-19 crée des conditions particulières pour la 
préparation et l'audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures 
exceptionnelles prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples 
conséquences pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi 
que des incertitudes accrues sur leurs perspectives d'avenir. Certaines de ces mesures, telles 
que les restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également eu une incidence sur 
l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de mise en œuvre des audits.  
 

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles 
L.823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous 
portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement 
professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.  

La Fondation a appliqué pour la première fois la nouvelle réglementation comptable 
(règlements ANC 2018-06 et 2020-08) applicable aux comptes annuels afférents aux exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2020. 

Comme mentionné ci-avant, la note de l’annexe « Règles et méthodes comptables », au 
paragraphe « principes et conventions générales » expose que le changement de 
règlementation comptable n’a pas eu d’impact sur l’élaboration des comptes de l’exercice 2020.  

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre 
Fondation, nous avons vérifié la correcte application de la mise en œuvre du changement de 
réglementation comptable et de la présentation qui en est faite, notamment les informations 
complémentaires dans l’annexe des comptes au paragraphe « faits caractéristiques de 
l’exercice » relatives aux missions et moyens déployées par la Fondation, et au paragraphe 
« permanence des méthodes » relatif au suivi de l’affectation des actifs à la dotation non 
consomptible. 

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre 
Fondation, nous nous sommes assurés de la permanence de la méthode de consommation de 
la dotation ANR mentionnée dans la note de l’annexe « Permanence des méthodes ». 
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Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 
pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport financier du trésorier et dans les documents 
sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
la fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la fondation ou de cesser 
son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.  

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  



 
 
 

YD-SR-AN - Exercice clos le 31 décembre 2020 5 
 

 
 

Institut de Recherche Technologique System X  
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

6 mai 2021 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
fondation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 
long de cet audit. En outre : 

— il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

— il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

— il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

— il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 
mettre en cause la capacité de la fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 
que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

— il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 
Paris La Défense, le 6 mai 2021

 KPMG S.A.  
 

 Yves Delmas 
 Associé 

 

 













Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de   52 387 735.74
Euros et au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont les
produits d'exploitation sont de   23 799 859.20 Euros et dégageant un excédent de
   1 093 499.45 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2020 au 31/12/2020.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes
annuels.

L'IRT SystemX est une fondation de coopération scientifique qui a pour but de conduire un projet
d'excellence scientifique dans le domaine de la recherche technologique sur l'Ingénierie Numérique
des Systèmes du Futur. . Elle a été créée par décret du 20 août 2012 portant approbation des statuts.

La fondation a pour but de positionner au meilleur niveau international les filières économiques liées
à ses thématiques en favorisant le partenariat entre le secteur public et le secteur privé équilibré sur
le moyen et long terme.
A ce titre, elle
- pilote des programmes de recherche couplés à des plates-formes technologiques ;
- effectue des travaux de recherche et développement au meilleur niveau mondial ;
- contribue à l'ingénierie des formations initiales et continues ;
- veille à la valorisation socio-économique des résultats obtenus.

Pour l'accomplissement de ces missions, la fondation :
- met en place tout moyen pour élaborer une stratégie commune, en concertation avec les
parties prenantes concernées ;
- conclut avec l'Etat une convention précisant les objectifs en terme d'ouverture internationale
et de mise en œuvre d'une stratégie scientifique commune, ainsi que les indicateurs scientifiques et
financiers permettant d'en suivre la réalisation ;
conclut avec les fondateurs des conventions pluriannuelles précisant les conditions de leur
collaboration avec la fondation.

L'exercice clos le 31 décembre 2020 a une durée de 12 mois. Il s'agit du huitième exercice depuis la
création de la fondation.

L'IRT SystemX a reçu sur l'année 2020 un complément de financement de l'ANR à hauteur de 6 404
429 euros au titre de l'avancement des dépenses engagées au titre des année 2018 et 2019 pour les
projets en cours et terminés.
L'ANR a également versé 2 831 071 euros d'avances pour des nouveaux projets démarrés en 2020.
Au total, les versements de l'ANR se sont élevés à 9 235 500 euros en 2020.

L'IRT a reçu 14.5M€ de fonds privés sur l'exercice 2020 dont 14M€ par des entreprises membres de
l'IRT.

Au vu de l'avis du comité de pilotage de l'action Instituts de recherche technologique (IRT) du 5
décembre 2019 et de l'avis du Secrétariat Général pour l'investissement (SGPI) du 9 décembre 2019,
le Premier ministre a décidé d'un financement additionnel pour la période 2020-2025 et a autorisé
l'Agence nationale de la recherche (ANR) à financer l'IRT SystemX à hauteur des tranches suivantes :
- 1ère tranche pour une période allant du 30/06/2020 au 30/06/2023 : 25 M€
- 2ème tranche pour une période allant du 01/07/2023 au 30/06/2025 : 10 M€



Onze nouveaux projets de R&D nécessitant du PIA dédié (dont 7 au titre du programme
Confiance.ai) ont été démarrés sur l'exercice tandis que 8 projets sont arrivés à terminaison (dont un
arrêté prématurément à cause de la crise sanitaire).

L'instance stratégique de pilotage de la politique d'innovation du gouvernement français, le conseil
de l'innovation, avait lancé en Juillet 2018 deux grands défis autour de l'intelligence artificielle. L'un
d'eux a notamment pour but de répondre à la question de savoir " comment sécuriser, certifier et
fiabiliser les systèmes qui ont recours à l'intelligence artificielle ? ". La traduction opérationnelle de
ce grand défi a été confiée à l'IRT SystemX en 2020 dans le but de développer des environnements
de conception, de vérification et de validation au service de la garantie de bon fonctionnement, de la
sûreté et de la sécurité des systèmes logiciels à base d'intelligence artificielle. L'IRT SystemX a
démarré ce programme de R&D " Confiance.ai " au quatrième trimestre de l'exercice.

Conséquences de l'événement Covid-19 : IMPACT NON SIGNIFICATIF

L'événement Covid-19 n'a pas eu d'impact significatif sur le patrimoine, la situation financière et les
résultats de l'entreprise.

L'impact de la crise est surtout organisationel avec :
- Nécessité d'adaptation de l'organisation (outils, procédures, management, communication),
- Télétravail généralisé,
- Ralentissement modéré de l'activité qui s'est traduite par un ralentissement des recrutements, une
présence moindre des personnels mis à disposition, la prolongation sur 2021 de 7 projets devant se
terminer en 2020.

Information relative aux traitements comptables induits par l'épidémie de Coronavirus

Conformément aux dispositions de l'article L 833-2 du Plan Comptable Général, les
comptes annuels de l'entité au 31/12/2020 ont été arrêtés sans aucun ajustement lié à
l'épidémie du Coronavirus.

les éléments suivants reflètent uniquement les conditions qui existaient à la date de
clôture, sans tenir compte de l'évolution ultérieure de la situation :
- la valeur comptable des actifs et des passifs
- la dépréciation des créances clients
- la dépréciation des immobilisationscorporelles et incorporelles
- la dépréciation des stocks
- les impôts différés actifs
- le chiffre d'affaires
- les « covenants » bancaires

Face à la poursuite de la crise sanitaire liée à la Covid-19, l'IRT SystemX continue de
prendre toutes les mesures de prévention et de maintien d'activité qu'il est possible de



mettre en œuvre.

Eu égard à ces mesures et à la situation de la fondation SystemX à la date de lêté des
comptes le 31/12/2020, elle estime que la poursuite de son exploitation n

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivantsdu Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2018-06 relatifs à la réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de
l'exercice et du règlement N° 2020-08 du 4 décembre 2020 modifiant le règlement
ANC N° 2018-06 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à
but non lucratif.

L'application de ces nouveaux règlements n'ont entrainé aucune modification dans
l'élaboration des comptes annuels.

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

1- Conformément au Vade-Mecum de mars 2019, les dotations ont été élévées à 1,5
millions d'euros.
La part non consomptible des versementsdes fondateurs a été inscrite à l'actif au poste
"Titres immobilisés"àhauteur de 1 000 000 euros.
Le reliquat, 500 000 euros, fera l'objet d'une inscription à l'actif courant de l'exercice
2021.

2- La consommationdela dotation ANR est comptabilisée en produits à recevoir en
attendant la validation des livrables par l'ANR en N+1.

3- Le PIA a été déterminé en cumul en retenant le coût complet des projets des années
2013 à 2020 sur la base des nouvelles règles de calcul précisées dans le compte-rendu



de réunion du CGI du 20 novembre 2014, et des décisions du comité de pilotage du 12
décembre 2014.

4- Il a été tenu compte dans l'imputation du PIA sur les projets et du calcul de
l'enveloppe PIA de l'avantage en nature relatif à la mise à disposition gratuite par le
CEA (hors charges) des locaux occupés par l'IRT SYSTEMX.

5- La provision pour indemnité de fin de carrière n'a pas été provisionnée dans les
comptes ni calculée car non significative dans la mesure où la moyenne d'âge des
salariés est basse (33 ans) et la création de l'IRT est récente (2012).

6-

Détails consommation ANR depuis le début de l'IRT jusqu'au 31 décembre 2020 :

PIA versé par l'ANR - PIA inscrit au résultat = Dotation ANR à
consommer :

69 952 799 euros - 62 704 912 euros = 7 247 887 euros





Les subventions d'investissementsaffectées au financement des investissements liés aux
projets et aux plateformes sont inscrites au passif à hauteur de 344 111 euros. Elles sont
reprises au résultat au même rythme que les amortissements des biens concernés. La
valeur nette s'élève au 31 décembre 2020 à 14 470 euros.



Les brevets, concessions et autres valeurs incorporelles immobilisées ont été évalués à
leur coût d'acquisition, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur
d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état
d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

La durée d'amortissement des immobilisations spécifiques projets suivent la durée des
projets (de 1 à 3 ans).
Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes :

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte
des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur
nominale.





Le règlement intérieur de la fondation SystemX prévoit que la fonction d'administrateur est réalisée à
titre gratuite (Art. 1-1-11 du RI).

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de
résultat de l'exercice est de 16.320 euros, décomposés de la manière suivante :
- honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes.

La somme de 281 Meuros constitutive de la part non consommable de la dotation ANR
n'a pas été versé à l'IRT et reste gérée par les services de l'état. En l'absence de libre
disposition, et de possibilité de gestion des fonds, cette part non consomptible ne peut
être constatée dans les comptes de l'IRT et constitue un engagement hors bilan.

Compte tenu de l'absence d'incidence future sur l'actif net de SystemX, la part de
dotation non consommable est qualifiée d'engagement réciproque correspondant à la
réalité économique de l'engagement reçu et donné par SystemX auprès de son financeur
ANR.



La part de dotation consommable (composée d'une dotation de 46 Meuros majorée des
intérêts d'un placement de 281 Meuros entre le 15 septembre 2011, et le 26 juillet
2020) a vocation à être rapportée progressivement au résultat car constitutive d'un
produit définitivement acquis.

La part de dotation consommable non versée hors intérêts acquis au 31 décembre 2020
est constitutive d'un engagement reçu et est évaluée à la clôture à 46 000 000 euros.
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